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L’an m il huit cent soixante-quatorze, le D im anche ving't-deux Février, à 

m idi, le Conseil m unicipal de L ille, dûm ent autorisé et convoqué, s ’est réuni 

en séance extraordinaire, à  l’H ô te l-d e-V ille .

P résen ts :

M M . Ca t e l - B é g iiin  , M e u r e in  , V e r l y  , L e m a it r e  , B r a s s a r t  , E u . Desb o n n e t s  , 
Co r e n w in d e r  e t  D e b l o n .

A bsen ts :

M M . T e s t e l in , L e g r a n d , Ca s t e l a in , B o u rd o n , B o u c h é e , M o r isso n , B a r o n , R ig a u t , 
■ M a s u r e , J.-B1-0 De s b o n n e t s , O l i v i e r , S o in s , D ü t il l e u l , W e r q u in , Co u r m o n t , M a r t e l , 
S t ié v e n a r d , Ch a r l e s , De l m a r , Ma r ia g e , Bo n n ie r , D é l é c a il l e , Me u n ie r .
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M. Me u r e in , Conseiller m unicipal, 4 me inscrit au tableau, par em pêchem ent 

de M. C a t e l -B é g h in , 1er inscrit, et en l ’absence de MM. T k st e l jn  et Pre L eg r a n d , 

2 e et 3 e inscrits, prend place au fauteuil du Président et déclare la séance  

ouverte. Il lit le décret ainsi concu :

Le Président de la République Française,

« Sur la proposition de M. le M inistre, Secrétaire d’E ta ta u  Département de l’In térieu r ;

« Vu les articles 1 et 2 de la loi du 20 jan v ie r 1874 ,

DÉCRÈTE :

A r t ic l e  l ' 1'.

« M onsieur CATEL-BEGIIIN, A n d rk - C h a r l e s- J o s e ph  , est nommé Maire de la ville 
de Lille.

A r t ic l e  2 .

« Le M inistre de l’In térieur est chargé de l’exécution du présent décret . »

Fait à Versailles , le 15 février 1874.
Mal I)E MAC-MAHON, Duc d e  M a g e n t a .

PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE I 

Le V ice-Pré aident du Conseil, M in istre  de V In té r ie u r ,
BROGLIE.

POUR AMPLIATION :
Pour le Directeur du Secrétariat et de la Comptabilité, 

Le Chef du  i QI btireau du  Cabinet, 
FLEURY.

POUR COPIE CONFORME :
Le Conseiller d 'E ta t, P réfe t du  Nord,

Baron LE GUAY.

Apres cette lecture, M. le Conseiller, P résident, déclare M. C a t e l - B é g iiin  

in sta llé  dans les fonctions de Maire.
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M. G'atel-Béghin p rend  alors la présidence de l ’assem blée  e t  prononce 

l ’allocu tion  su iv an te  :

« Messieu r s ,

« P a r  décret en date du 15 de ce mois, Monsieur le Président de la République a recons­
titué l’Adm inistration municipale. Il m’a de nouveau appelé aux  fonctions de M aire, en me 
donnant pour Adjoints, nos collègues, MM. L em a itre  et Br a ssa r t .

« Bien qu’il m’en coûtât de me séparer de collaborateurs que j ’estime et avec lesquels j ’ai 
entretenu les meilleures relations, j ’ai considéré comme un devoir de répondre à l ’appel fait 
p ar le Gouvernement à mon dévouement et à mon patriotisme. Dans les temps difficiles que 
nous traversons, nul homme de cœ ur n ’a le droit de quitter le poste qui lui est confié. Les 
sym pathies dont mes concitoyens veulent bien m’honorer, et dont je  suis véritablem ent 
fier, me disent d ’ailleurs que je  puis encore être utile dans l’Administration de la Cité. Voilà 
pourquoi, M essieurs, j ’ai accepté sans hésitation de continuer une m agistrature que votre 
concours bienveillant, dont je  réclam e aussi la  continuation, m’a  rendu facile.

« Mon A dm inistration n’a pas besoin de programme; vous connaissez tous ma règle 
invariable de conduite :

« R eprésentant du Pouvoir, je  me considère comme le gardien de la loi et je  me fais un 
devoir de la faire respecter partout dans son intégrité, donnant moi-même l’exemple de la 
soumission aux  décrets souverains des m andataires du pays.

« D’autre part, représentant des in térêts de la Ville, je  me voue sans réserve à  leur 
défense, ainsi qu’au développement de nos institutions et de tous les éléments qui doivent 
faire de notre Cité l’un des plus grands centres d’industrie, de richesse et d’intelligence. 
Tous les in térêts sérieux, à  quelqu’ordre qu’ils appartiennent, me sont également chers : 
J ’ai été jusqu’ici et je  veux continuer d’être le Maire de to u s .

« Dans l’accomplissement de cette double mission, mes concitoyens pourront constater 
parfois mon insuffisance; ils ne trouveront jamais en défaut ni mon zèle, ni mon dévouement. »

M. l e  Ma ir e  donne ensu ite lecture des décrets de M. le Président de la 
République, en date aussi du 15 de ce m ois, nom m ant MM. LEMAITRE G u stave  

et BRASSART J u l e s , Adjoints au Maire; puis il les déclare insta llés dans leurs 
fo n ctio n s .

La séance est levée

CERTIFIÉ :

Le Maire de Lille , 

C A T E L - B É G H 1 N .


